
Domaine de la Lombardière
07430 Davézieux

Tél : 0475675557 - www.annonayrhoneagglo.fr

CONVOCATION
Bureau communautaire d’Annonay Rhone Agglo

À l'attention 
des Conseillers communautaires,

Davézieux, le 19/02/2026

Cher(e) collègue,

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine séance du Bureau communautaire de la Communauté
d’agglomération d’ Annonay Rhone Agglo qui se tiendra le :

jeudi 26 février 2026 à 08H30
Salle Étable - La Lombardière

Seront abordées les délibérations suivantes :

DÉVELOPPEMENT HUMAIN 3
1 - Sports - Attribution d’une subvention d'équipement au club Annonay Escalade pour la gestion de la
structure d’escalade du gymnase Rives de Faya 3

AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 5
2 - Économie - Dispositif d’aides à l’immobilier commercial (DAIC) à destination des propriétaires privés -
Attribution de subventions pour les projets 8 place des Cordeliers à Annonay et 63 rue Gaston Duclos à
Annonay 5
3 - Économie - Dispositif d’aides à l’immobilier commercial (DAIC) à destination des communes - Attribution
de subventions pour les projets 440 rue du Bicentenaire à Ardoix et 41 rue Charles de Gaulle à Boulieu-lès-
Annonay 7
4 - Économie - Dispositif de soutien aux porteurs de projets d'hébergements touristiques - Attribution d'une
subvention dans le cadre de la création d'un gîte touristique à Toissieu 9
5  -  Économie  -  Cession  des  parcelles  cadastrées  AA248 et  AA250 situées  dans  la  zone  du  Mas  à
Davézieux à l'entreprise Plattard Négoce 11

QUESTIONS DIVERSES
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Dans l'éventualité où vous ne pourriez pas assister à la prochaine séance du Bureau communautaire d’
Annonay Rhone Agglo, vous disposez de la possibilité de vous faire représenter. Vous trouverez à cet effet
en fin de dossier ou sur l’intranet un modèle de PROCURATION à compléter et retourner signé au service
des affaires juridiques.

Par  ailleurs,  le  dossier  complet  sera  toujours  à  votre  disposition  sur  l'intranet,  depuis  l’arborescence
suivante :
Accueil/MA VIE DANS LA COLLECTIVITÉ/Espaces des élus d'Annonay Rhône Agglo.

Je vous prie de croire, Cher(e) collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Simon PLENET,

Président d’Annonay Rhone Agglo
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DÉVELOPPEMENT HUMAIN

1 - Sports - Attribution d’une subvention d'équipement au club Annonay Escalade pour la gestion de
la structure d’escalade du gymnase Rives de Faya

Rapporteur  : Monsieur Antoine MARTINEZ

Annonay Rhône Agglo soutient les associations sportives intimement liées à ses équipements
sportifs. 

Dans  sa  volonté  de  développer  les  sports  d’intérêt  communautaire,  Annonay  Rhône Agglo  a
souhaité proposer une subvention d’équipement à une association sportive pour la gestion de la
structure d’escalade du gymnase Rives de Faya. 

Cette aide financière est allouée à Annonay escalade qui aura la charge et la responsabilité de :
• la gestion et le renouvellement des cordes,
• la gestion, le renouvellement et l’installation de prises d’escalade,
• la création et le renouvellement de voies de différents niveaux.

L’association doit s’assurer que la gestion et la maintenance réalisées profitent à l’ensemble des
utilisateurs, à savoir les scolaires primaires et secondaires ainsi que les clubs. 

De plus, Annonay escalade est garante de la sécurité et de la conformité des éléments dont elle à
la charge : l’association devra respecter les différentes règles de sécurité et les éléments devront
être conformes au code du sport, obligations et normes fédérales en vigueur. 

L’association  transmettra  à  Annonay  Rhône  Agglo,  en  fin  d’année,  les  différents  documents
financiers et techniques attestant de la prise en charge de sa gestion des équipements cités et du
renouvellement des voies d’escalade. Ces éléments ont été fournis pour l’année 2025.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1611-4 et L5211-1,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment ses articles 9-1 et suivants,

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de  la loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations
et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État,

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC-2022-449  du  15  décembre  2022  portant
délégation de pouvoir au bureau communautaire,

Considérant l’exposé du rapporteur,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l'attribution d’une subvention d’équipement à l’association Annonay escalade d’un
montant  de  15  000  €  TTC pour  la  gestion  et  la  maintenance  de  l’ensemble  de  la  structure
d’escalade du gymnase Rives de Faya,

DÉCIDE le versement, au titre de l'exercice budgétaire 2026, de ladite subvention,

AUTORISE ET MANDATE monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, à signer
tout document et effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

2 - Économie - Dispositif d’aides à l’immobilier commercial (DAIC) à destination des propriétaires
privés - Attribution de subventions pour les projets 8 place des Cordeliers à Annonay et 63 rue
Gaston Duclos à Annonay

Rapporteur  : Monsieur Damien BAYLE

Par délibération en date du 22 juin 2022, le Conseil communautaire a approuvé le dispositif d’aide
à l’immobilier commercial à destination des propriétaires privés.

Cette  opération  est  née  d’une  volonté  d’Annonay  Rhône  Agglo  d’aider  au  maintien,  au
développement  et  à  la  création  d’une offre  artisanale  et  commerciale  dans les  centralités  du
périmètre de la communauté d’agglomération. Le montant de l’investissement éligible est plafonné
à  200 000 €.  Le  montant  de  la  subvention  peut  aller  jusqu’à  50%  du  montant  HT  de
l’investissement éligible (soit une subvention plafonnée à 100 000 €).

Le propriétaire bénéficiaire de la subvention s’engage à mettre en location son local commercial
pour y accueillir un commerce de proximité.

Le comité de pilotage du dispositif  s’est  réuni  le  27 janvier  2026 et  a examiné 2 dossiers de
propriétaires souhaitant s’engager dans des projets de travaux sur des cellules commerciales.

Les demandes d’aides de ces derniers retenues par le comité de pilotage sont les suivantes :

Propriétaire Adresse
du local

Nature du projet Montant des
dépenses

Subvention
accordée

Madame Lauret
et Monsieur
Gervreau

8 place
des

Cordeliers
à Annonay

Rénovation du local commercial
ex Bar des Cordeliers en

prévision d’accueillir une activité
de glacier

30 180 € 15 090 €

SCI Chalimmo –
Monsieur Allirol

et Monsieur
Chaillot

63 rue
Gaston

Duclos à
Annonay

Rénovation du local commercial
ex Réjane photo en prévision
d’accueillir un point de vente

Arcada

105 673 € 36 986 €

Il est précisé que dans le cadre du dispositif OPAH-RU Coeur de ville historique, Cance, Tournon,
une subvention de 25 489 € a été attribuée au propriétaire bailleur du 8 place des Cordeliers, par
délibération du bureau communautaire n°CC-2025-154 du 9 octobre 2025.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-1 et suivants,

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC-2022-215  du  22  juin  2022  approuvant  le
règlement du dispositif  d’Aide à l’Immobilier  Commercial  à destination des propriétaires privés
(DAIC Privés),

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC-2022-449  du  15  décembre  2022  portant
délégation de pouvoir au bureau communautaire,

Considérant l’avis du comité de pilotage,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l’octroi de la subvention suivante : 
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• 15 090 € à Madame Lauret et Monsieur Gervreau, propriétaires du 8 place des Cordeliers à
Annonay,

• 36 986 € à la SCI Chalimmo, propriétaire du 63 rue Gaston Duclos à Annonay.

AUTORISE ET MANDATE monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, à signer
tout document et effectuer toute démarche nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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3 - Économie - Dispositif d’aides à l’immobilier commercial (DAIC) à destination des communes -
Attribution de subventions pour les projets 440 rue du Bicentenaire à Ardoix et 41 rue Charles de
Gaulle à Boulieu-lès-Annonay

Rapporteur  : Monsieur Damien BAYLE

Par délibération en date du 22 juin 2022, le conseil communautaire a approuvé le dispositif d’aide
à l’immobilier commercial à destination des communes d’Annonay Rhône Agglo.

Cette  opération  est  née  d’une  volonté  d’Annonay  Rhône  Agglo  d’aider  au  maintien,  au
développement  et  à  la  création  d’une offre  artisanale  et  commerciale  dans les  centralités  du
périmètre de la communauté d’agglomération. Le montant de l’investissement éligible est plafonné
à  200 000 €.  Le  montant  de  la  subvention  peut  aller  jusqu’à  50%  du  montant  HT  de
l’investissement éligible (soit une subvention plafonnée à 100 000 €).

La commune bénéficiaire de la subvention s’engage à mettre en location son local commercial
pour y accueillir un commerce de proximité.

Le comité de pilotage du dispositif s’est réuni le 27 janvier 2026 et a examiné 2 dossiers, celui de
la commune d’Ardoix souhaitant rénover le local du restaurant ex La Casa d’Ay et celui de la
commune de Boulieu-lès-Annonay dans le cadre de la rénovation d’un ancien local commercial
dans le centre du village. 
Lors du comité de pilotage du DAIC du 6 novembre 2023, ce dernier a instruit favorablement la
demande de la commune de Boulieu-lès-Annonay d’une subvention de 36 163 € pour un montant
de dépenses subventionnables de 72 326,51 €. 
Un projet de préparation de plats cuisinés à emporter était initialement fléché sur ce local, mais les
porteurs de projet ont renoncé. 
Un commerce proposant la vente de robes de mariées de seconde main a manifesté son intérêt
pour ce local engendrant de nouveaux travaux. La commune de Boulieu-lès-Annonay sollicite à
nouveau Annonay Rhône Agglo pour une subvention complémentaire au titre du DAIC portant
uniquement sur ces travaux supplémentaires (estimés dans le tableau ci-dessous).

Les demandes d’aides pour ces communes, retenues par le comité de pilotage sont les suivantes :

Propriétaire Adresse du
local

Nature du projet Montant des
dépenses

Subvention
accordée

Commune
d’Ardoix

440 rue du
Bicentenaire 

Travaux de rénovation du
restaurant 

25 461 € 12 731 €

Commune de
Boulieu-lès-

Annonay

41 rue
Charles de

Gaulle

Pose d’un garde corps dans
une mezzanine, plâtrerie,

peinture

20 713,32 € 10 357 €

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-1 et suivants,

Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC-2022-215  du  22  juin  2022  approuvant  le
règlement du dispositif d’Aide à l’Immobilier Commercial à destination des communes d’Annonay
Rhône Agglo (DAIC Communes),

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC-2022-449  du  15  décembre  2022  portant
délégation de pouvoir au bureau communautaire,

Vu la  délibération  du  bureau  communautaire  n°BC-2023-377  du  7  décembre  2023  portant
attribution d’une subvention de 36 163 € à la commune de Boulieu-lès-Annonay,
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Considérant l’avis du comité de pilotage,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l’octroi des subventions suivantes : 
• 12 731 € à la commune d’Ardoix, 440 rue du Bicentenaire
• 10 357 € à la commune de Boulieu-lès-Annonay, 41 rue Charles de Gaulle

AUTORISE ET MANDATE monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, à signer
tout document et effectuer toute démarche nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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4  -  Économie  -  Dispositif  de  soutien  aux  porteurs  de  projets  d'hébergements  touristiques  -
Attribution d'une subvention dans le cadre de la création d'un gîte touristique à Toissieu

Rapporteur  : Monsieur Thierry LERMET

Par délibération en date du 15 septembre 2022, le conseil communautaire a approuvé le dispositif
de soutien aux porteurs de projets d’hébergements touristiques.

Le diagnostic réalisé dans le cadre de l’élaboration du schéma de développement touristique a mis
en  exergue  la  carence  de  l’offre  d’hébergement  qui  ne  permet  pas  de  générer  les  séjours
potentiels  et  de répondre aux attentes  des clientèles  alors  même que la  demande évolue  et
s’intensifie.  Ce dispositif  vise donc à favoriser la  création,  la montée en qualité et  la mise en
conformité des hébergements à vocation touristique du territoire d'Annonay Rhône Agglo.

Le montant de la subvention peut aller jusqu’à 30% du montant HT de l'investissement éligible
selon  les  projets.  Le  bénéficiaire  de  la  subvention  s’engage  notamment  à  maintenir  l’activité
d’hébergements touristiques pendant un délai de cinq ans minimums et à ouvrir son établissement
pendant une période minimum de huit mois par an.

Le comité de pilotage du dispositif s'est réuni le 27 janvier 2026 et a examiné les dossiers des
projets touristiques présentés.

Le comité de pilotage a examiné chaque dossier présenté et a évalué différents critères permettant
de juger la qualité du projet, les ambitions du demandeur, l’adéquation du projet par rapport aux
besoins d’hébergements sur le territoire et a décidé d’attribuer la subvention suivante :

Projet Commune Nature du projet Montant des
dépenses
éligibles

Subvention
accordée

Création d’un
gîte touristique

à Toissieu

Annonay Création d’un gîte de groupe,
dans le hameau de Toissieu
pouvant accueillir jusqu’à 6

personnes

52 608,54 € HT 10 000,00 €

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-1 et suivants,

Vu la délibération du conseil communautaire n°CC-2022-311 du 15 septembre 2022 approuvant le
règlement du dispositif de soutien aux porteurs de projets d’hébergements touristiques,

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC-2022-449  du  15  décembre  2022  portant
délégation au bureau communautaire,

Considérant l'avis du comité de pilotage,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l'attribution de la subvention suivante :
• 10 000 € à la société d’exploitation du gîte de Toissieu représentée par monsieur Thibault

Faissolle et madame Cécile Devouard,

PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2026,

AUTORISE ET MANDATE monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, à signer
tout document et effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.
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5 - Économie - Cession des parcelles cadastrées AA248 et AA250 situées dans la zone du Mas à
Davézieux à l'entreprise Plattard Négoce

Rapporteur  : Monsieur Richard MOLINA

Annonay Rhône Agglo est propriétaire, depuis le 13 octobre 2025, de deux parcelles cadastrées
AA 248 et AA 250, situées lieudit le Mas Nord à Davézieux, en zonage UI.

La société Plattard Négoce, représentée par monsieur Edouard Plattard,  Directeur Général de
Plattard SAS son unique actionnaire, déjà installée en location sur la zone du Mas, s'est montrée
intéressée par l’acquisition de ces deux parcelles dans le cadre du développement de ses activités
sur le territoire.

Il est donc proposé de céder à la société Plattard Négoce le tènement cadastré AA 248 et AA 250
d’une surface totale de 13 081 m² au prix de 30 € HT/m² soit un montant total de 392 430 € HT.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1311-9 à L.1311-11, les
articles L.2121-29 et suivants, l’article L.2241-1 ainsi que les articles L.5211-1 et suivants,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2221-1 et
L.3211-14,

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  n°CC-2022-449  du  15  décembre  2022  portant
délégation au bureau communautaire,
 
Vu l'avis du domaine de la direction de l'immobilier de l’État en date du 30 octobre 2025 estimant
la valeur vénale du bien à 30 € du mètre carré,

Considérant le plan cadastral annexé à la présente délibération et l’exposé du rapporteur, 

DÉLIBÈRE

APPROUVE la cession des parcelles cadastrées AA 248 et AA 250 , situées lieudit le Mas Nord,
d’une surface de 13 081 m² au prix de 30 € HT/m² soit 392 430 € HT à la société Plattard Négoce
ou à toute autre personne se substituant de plein droit. 

PRÉCISE que l’acquéreur prend en charge les frais notariés liés à l’acquisition des parcelles. 

AUTORISE ET MANDATE monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, à signer
tout document et effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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Questions diverses
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PROCURATION

Bureau communautaire 
Séance du jeudi 26 février 2026 à 08H30

Salle Étable - La Lombardière

Je soussigné (e) : _______________________________________________________

Donne pouvoir à :________________________________________________________

Le : ___________________________________________________________________

Signature :  
(Bon pour pouvoir)
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